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Proposition d’assurance à long terme

Veuillez m’envoyer un bulletin de versement préimprimé (BVR) pour conclure une assurance de voyage Vacanza à long 
terme (8, 10 ou 12 mois):  Assurance des frais de guérison (incluant le service d’aide immédiate 24 heures sur   
   24 et l’assurance de protection juridique à l’étranger)
  Complément pour les bagages, les frais d’annulation ainsi que l’assurance des cartes   
   de crédit et cartes-clients (seulement en combinaison avec l’assurance des frais de guérison)

Personne à assurer

Nom:    Prénom:

Date de naissance:  Caisse-maladie:

No d'assuré:   Catégorie d’assurance:

Téléphone privé:  Téléphone prof.:

Adresse:

NPA/Lieu:

 Durée d’assurance:     mois = Prime CHF (tarif voir au verso)

Renseignements concernant le séjour à l’étranger

Date du départ:  Date du retour:

But?

Destination? Pays?

Etes-vous actuellement en traitement médical?    oui  non

Le cas échéant, de quelle maladie souffrez-vous?

Avez-vous suivi un traitement médical ces 4 derniers mois?   oui  non

Quand et pour quelle raison?

Chez quel médecin?

     Signature de l’assuré(e) ou de son
     représentant légal

Date:

V-706.30 - 12.2020

  Proposition recueillie par:



1 Assurance pour les bagages et les frais d’annulation ainsi que les cartes de crédit et les cartes-clients.
 Primes par personne. Seulement disponible avec l’assurance Vacanza des frais de guérison

* Sous réserve de modifications

La condition préalable pour la conclusion d’une assurance Vacanza est d’être au bénéfice d’une assurance de base
selon la LAMal. 

Lorsque la proposition est dûment remplie et que les renseignements fournis ne donnent pas lieu à une réserve, vous 
recevez un bulletin de versement (BVR) pour la durée d’assurance voulue dans les meilleurs délais. L’assurance prend effet 
le jour du départ et reste en vigueur pendant la durée choisie (expiration après 8, 10 ou 12 mois). Le versement doit être 
effectué avant le départ, en cas de nouvelle conclusion, et avant l’expiration de la couverture précédente, en 
cas de prolongation de la couverture. 

Votre agence ainsi que le service à la clientèle de la Visana sont volontiers à votre disposition pour tout complément 
d’information.

Assurance à longue terme

L’assurance peut être conclue pour 8, 10 ou 12 mois selon les besoins.
Le tarif suivant, édition 2007, est applicable: *

Garantie des frais de guérison Durée du voyage  Séjour de longue durée
+ du service d’urgence Visana (en semaines)   (en mois)
+ de la protection juridique à l’étranger 8 16 26 8 10 12

Assurés de la Visana avec assurance de base
 - adultes  30.–  80.– 141.– 205.– 315.– 564.–
 - enfants jusqu’à 18 ans  10.–  23.–  43.–  62.–  94.– 192.–

avec assurance complémentaire 
Ambulatoire, Hôpital ou Basic
 - personnes assurées avec division Monde
  (domiciliées en Suisse) ––––  –––– –––– –––– ––––    30.–/10.–
 - adultes, autres divisions inclus 50.– 111.– 175.– 285.– 534.–
 - enfants jusqu‘à 18 ans, autres divisions inclus 13.–  33.–  52.–  84.– 182.–

Autres Assurés
 adultes, toutes divisions  30.–  80.– 141.– 205.– 315.– 564.–
 enfants jusqu‘à 18 ans, toutes divisions  10.–  23.–  43.–  62.–  94.– 192.–

Combinaison1

personnes assurées avec assurance complémen-
taire Traitements ambulatoires, Hôpital ou Basic
 - personnes assurées avec division Monde
  (domiciliées en Suisse) ––––  –––– –––– –––– –––– 102.–
 - personnes assurées avec autres divisions inclus 124.– 146.– 162.– 182.– 204.–
 - autres personnes assurées 102.– 124.– 146.– 162.– 182.– 204.–


